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la co'Ciiijofl avant trait à la, fixation d'un
pi\îî. La commission avait pour devoir de
fixer un prix, et le C ouvernemeut î ii (le
Il'appr ouxver, s'il le jutgei it a propo". Le Gou-
vernement avait toute la compéence voulue
pour insérer une disposition, s'il lavai t désiré,
ut coînserver le mécanisme de la loi qui était
prête à être appliquée, advenant le retour de
conditions d'urgence. La loi avait pour but
premier de résoudre le problème existant du
blé.

Maintenant quels sont les faits, car après
tout t'est par les ré ' ultats qu'on petit le inicux
juge r du1 mérite d'une ligne (le tonduite.
Souls le régime (le mon très honorable ami,
on a lgé ncessaiîre cie fixer le prix dut blé à
un iiiiiiiinm (le 8711c. Deptuis que le Gou-

Cerut it nt actuel a pris la décision à laquelle
s tttstý( ma intenan iit mon itr's h 0110111(1 col-

lègue, le prix dut blé n'est jamais tombé au-
dese'oiis de 94e.; il a mêm-e atteint 128e. Les
itilti aielirs tlit pays illg(I.olllu (t<' le.,
deux goux cîneluent.s dl:tiue's les prix quiont
rappîort él>t le les y \oyant le meilleurî

Le trés liîn. 'M. BE\NNET'T:l Mis les uul-
fixateurs fiouit pas touiché ces prix.

Le iéès lion. MACIKENZIE IÇIN: Mon
tré, honorable amni a aissi critiqué les man-
il-t tlit Gouverneur ýénéî'alti- à prop os ties
secoiurs aux1 vicetimes de la séeheresse. Il s'est
demitiélý comment le G ouver'nemcnt, telle-
mif opposé aux metstures (le ceL geniret p rises
dans le passé, a ili recourir' a (-e> mandats.

Jlui tai- remarquer que nous avons agi
confoi'mémeint àt la loi régissant les mandats
dii Gouve rnuur gènt'ral et selon La méthode
que,. lorsque j1'occupais le siège où il se trouve
maintenant, je liii conseillais d'adopter aut
lici du clelit- dii bîlanc-seinig. Jr liii ai dlit à
mnaiiîtcs reprisces qu'on cas d'uîrgence et lor'sque
les crédits ne suffisent pas, le Gotuvernement
préférat aux paiements effectués un vertui
d'un hIane-seing et échappant ait contrêle du
Parlenment, avoil' recours aux miandats du
CGouver'neur gé,néital, quitte à pr'éve nir la
Chambîîre dès sa renttrée tic l'emploi qu'il au-
l'ait, fait de cas mandlats. Qu'il me soit per-
mis (le lire l'article (le la loi dii revenu con-
solidé et de la vérification relatif à l'emploi
des miandats. C'est, le chapitre 27 des statuts

re de"îe 1931 . tr i'25 (1). qlui (,st iîflsiý

t onçui
Si loisque le Parlement nt'est pas cii session,

il surv'ienît à t'> outivrages t)ii étlîfi e publi cs
quelque dotmmage inmpréxvu qui ex~ige tds ttébour-
ses immniîats pour les r'éparer' on le> irenou-
v'ele', ou1 s*il se prtsente quelque autire c as dlans
lequel tics dépenses imprév ices, ou auxquelles
le Parlement i'a ptts pourx'iî, >,,on inîstamment
et immédi'iatenment requises poui le hit bie
alors. sur le rapport dut miiîi'ec ton)stiti qu'il
l]'Y a pas tc proxvision dtî Parlement, et titi mi-

[Le tirès lîon1. Mackenzie King.]

istre (lenut r'elève le service eii question. expo-
santt que la nlécessité est pressate, le gouver-
tioent' oit soli conîseil petit faire préparer unt man-
d(at spécial, que le gouverneur général doit si-
,lter, autiorisant l'émission tlit montant jugé
ntécessaire qui est porté par le minustie à un
conmpte spécial, et sur lequel monîtant tics chè-
ques pouxvont dès lors être émis on la forme or-
tdinair'e aut fîr et à mesur'e qu'il oet est besoin.

S'il fut jamais un cas de néet>zsité turgente et
qtî'i était impossible tle prt'xoir, c'est bien
ccluii dont vient de par'ler mon très hionoralble
amoi. iMc permettra-t-il de liui ippolcr ce que
je tii ai tdéjà. tht t'tnt tfi' foi- (4 (1' lîaioî
priez.sînt.e quiant Lt l'emploi dts mandatus dlu
gouvxerneulr général? Je cite le hians irî tit
3 mars 1933. page 2660. Voici ce que je (lisais
alors à ce sujet:

Eîi présenice de situationts urigeîttes, surtout
ltrsqti'il y v'a île la x'ie humniie, cette Chatmbre
îles eommnhies le s'est jamatis opposée à ce
q u'unî Gouvex rnoemeint't oîturût à la niéthd i e i x-
i optionnelle que liii réserv'e la conîstitutionî, ad-
venatnt quî'tau crédit soit ou iînexistant, ou iîîsuffi-
salît, et invxoquât un mndîîat tiu gouxerneur
gécnéral jusqu'à la réunlion îles Chambres. J'ai
signifié clairoenent at tdébaît île lis sessilu sIte-
(-talc île 1930 que si le ministère troîxai a dîiffi-
t il 0 dl'estimer ce quî'il liii faudtrait potirt- (oui-
lîtttre la crise tit cliénage, et s'il trouvait né-
t.ý e a ir' petit-' att énuerci la niisèr'e humîîaine, îl'ef-
1 *ett411', av'ant la renîtrée des Chianmbres, certains

iléltoti ~ e \-Clin t'lts ci 1111 il'tl f lîtiî at (it goli-
vîeîîî'l géitéititl, lieus, île ce t déîe la Cham-

lite lie l oiverîimis littiectt à reîdire i outre
''''le fittîtil ile Piu àic' u la ttiîdition, totite-
fotis, que lt pi érotiie cdt coiitr'Ie fûît assurée
ait Pairlemient t cls le tdéhtut.

Je cros tient'. ilion- ictir l'Oî'atc-it. aix r
pleine mont r7poîîil ilL ilion très honorable ami
îetnt Lt ltemploi îles manîdats tlit Gouvxernetur
gi oCnrai datns le cas dont il vicnt (le pairIci.

Au courîs cie ses remarquies. lc leadler tic l'op-
position (-M. Bennett) a piarlé tic la Socié'té des
N 1ýitions, et je suis d'accord av'ec ce qu'il a dit
a ce sujet, comme je le sulis, dci reste, avec
pr'esque lotîtes st s remarqutes d'auîjour'd'hui.
Comme luii. Je crois que le Can'ada n'aurait
tits adhér'é ii la ýSocié deti Nationsý si IiOUS
n' avions; p-ite picin que touts 1lc: pay's de l'uni-
v'crs, et patclèeetles Etats-Unis, l-tautre
granîde pîiiss'tnct (le notre couîtincnt. v adîhé-
'e'aient ais-i.

Je ]e mît fritt ((I.:ila ici àtcieie le.s
qîîcstion.s cconcernant la Scéédcs Nationis.
Jle puis (lire qu'avant longlenips, au eîîî's de
la présente sess-ion, nous aturotus loce î-iciii de
discuter les quiestions iinterinationiale's quand
nous examinerons les cr6dits du mini.stère des
Affaires cxtérieures. Je dufî'irc cependanît faire
miennes certaints parioles prononcées patr le
fiés hionorable checf tIc l'opposition. De ce
cile la Société n'a paîs réussi Là atteindre cor-
tainces fins pîour lesqluclles elle a été for'mée,
cla n'est pas une rac-on pouir empêcher les
dliffértnts ptays cie remédier aux défauts qui


